
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CFM DU 5 DÉCEMBRE 2025

Remerciements à  M. le maire de Faverolles Olivier et l'adjoint aux sports à la 
mairie de Montrichard Val de Cher Claude et de Jean-Claude Gagneux (président des 
séniors 41 et du club de Pontlevoy).

Excusés
P. Feyti, Th. Montagne, Jessica Leduc, J. Presvots, B Munos, H. Rothon, J.B Riquier.

rapport moral
Pour l'année 2025, nous étions 48 licenciés dont 16 féminines. La moyenne d'âge est de 
70 ans.
Au niveau du département, au 1er septembre, il y avait 1209 licenciés dont 874 masculins 
et 335 féminines soit un déficit de 21 licenciés par rapport à 2024, mais 78 nouvelles 
inscriptions (point positif).

rapport d’activités
En dehors de nos traditionnelles sorties :

– 5 avril : formation mécanique à Blois.
– du 10 au 19 avril :  aménagement du terrain de boules à Faverolles,  merci  aux 

bénévoles.
– 27 avril : circuit avec pause café à Chailles.
– 24 mai : inauguration du Cher à vélo entre Montrichard et Selles sur Cher.
– du 13 au 15 juin : week-end à Tauves dans le Puy de Dôme.
– 28 juin : atelier mécanique dans le parc communal.
– 29 juin : pique nique avec de nombreuses parties de boules.
– 7 et 8 juillet : Alpes Mancelles à cheval sur la Sarthe et la Mayenne avec un bon 

dénivelé.
– 18 juillet : encadrement du Cher à vélo à St Georges sur Cher.
– 4 et 5 août : participation à la semaine fédérale à Orléans.
– 1er septembre : vendanges. Elles représentent une grande partie des ressources 

financières pour le club, elles permettent un bon fonctionnement du club. Merci à 
Bernadette pour son accueil et sa gentillesse.

Cette année 2025 a été bien remplie, il y avait une bonne dynamique, une convivialité, 
une solidarité. C'est l'état d'esprit qui doit régner au sein de notre association.



Mise à l'honneur
Cécile et Jean-Michel ont participé au Tour de L'Indre et Loire organisé par le comité 
départemental du 37 en parcourant 270 km dont 100 sous la pluie.
Ensuite, ils ont enchaîné sur le Tour de Corse organisé par la Fédération française de 
cyclotourisme avec 10 étapes dont la plus grande comptait 123 km avec un dénivelé de 
1925 km. Le total de ce périple était de 930 km avec 15 200 m de dénivelé positif, des 
parcours  avec  beaucoup  de  montées  mais  aussi  des  descentes  très  techniques 
nécessitant de la concentration.
C’était un  réel plaisir pour eux ayant eu une météo clémente, de beaux paysages et des 
routes en majorité avec un revêtement correct.

sécurité
Elle doit être un souci permanent pour réduire le nombre d'accidents.
Elle doit être une priorité : assurer sa sécurité et celle des autres. C'est l'affaire de tous.
On respecte le code de la route, on pense à son éclairage quand le temps le nécessite, 
bien prévenir l'approche de véhicules ainsi que la présence d'obstacles sur la chaussée.

licences 2026
➢ Le prix est de 62 € pour une personne et 108 € pour un couple pour l'assurance 

petit braquet.
 Abonnement revue Cyclotourisme : 32 €.
 Au sein du club, il y a pas plusieurs nouveaux vélos qui coûtent une certaine 

somme.  L'assurance  grand  braquet  couvre  entre  autres  les  dommages  à  la 
bicyclette. Le coût de cette licence est de 112 € pour une personne et de 208 € 
pour  un  couple.  N'hésitez  pas  à  consulter  le  site  de  la  fédération  pour  lus 
d’informations.

 https://ffvelo.fr/activites-federales/les-assurances/  
 https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2025/12/notice-dinformation-A-SIGNER-  

licence-FFvelo-2026-.pdf
 https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2025/12/GUIDE-ASSURANCES-  

LICENCIES-SAISON-2026-1.pdf
 Comme en 2025, le certificat médical n'est pas obligatoire. Le questionnaire de 

santé est à compléter. Il reste propre à vous. À la suite du résultat, il faudra le 
signer et faire parvenir le formulaire d'adhésion. Il convient également de signer 
le dernier volet de la notice d'information du licencié pour l'assurance (sans 
cela, pas de saisie de licence possible). Vous pouvez consulter votre médecin 
traitant ou faire un test d’effort pour vous rassurer.

https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2025/12/GUIDE-ASSURANCES-LICENCIES-SAISON-2026-1.pdf
https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2025/12/GUIDE-ASSURANCES-LICENCIES-SAISON-2026-1.pdf
https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2025/12/notice-dinformation-A-SIGNER-licence-FFvelo-2026-.pdf
https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2025/12/notice-dinformation-A-SIGNER-licence-FFvelo-2026-.pdf
https://ffvelo.fr/activites-federales/les-assurances/


calendrier 2026
➢ galette :  le  mercredi  7  janvier  à  20h30  à  Faverolles.  Les  conjoints  sont  les 

bienvenus. C'est le jour où l'on règle sa licence. 
➢ dimanche 26 avril : parcours commun avec une pause café offerte par le club.
➢ week-end du 5 au 7 juin : séjour à Piriac sur Mer en Loire Atlantique.
➢ dimanche 21 juin : pique nique.
➢ dimanche 6 septembre : parcours de 80 et 130 km avec restaurant à Blois.
➢ journée vendanges.

N'oublions pas les randonnées organisées par les clubs voisins et les challenges.

communication et convivialité
Petit rappel : merci de répondre aux mails en temps et en heure.
La sortie commune est à envisager sous le signe de la solidarité. On part ensemble et on 
rentre ensemble. Merci d’y penser et de ne pas rouler trop vite.

challenge et récompenses
femmes :
1 : Dominique Bonin. 2 : Valérie Laumonnier

hommes :
1 : Michel Arethuse 2 : Serge Cools 3 : Raymond Arruga 4 : Philippe Morin
5 : Philippe Laumonnnier

bilan financier
Il y a eu plus de rentrée d'argent en 2025. Les deux points principaux sont les vendanges 
(1 700 €) et la vente de la remorque (350 €).
Il faut s'attendre à moins de ressources rapportées par les vendanges pour l'année 2026 
car il y a eu moins de bénévoles.

remerciements
• aux communes pour la mise à disposition des salles.
• aux membres du bureau ainsi qu'à l'ensemble des bénévoles qui œuvrent pour le 

bon fonctionnement du club,  notamment Dominique et  Patrick  Bonin  qui  ont  la 
charge de la création des parcours et la gestion du site internet. N'hésitez pas à 
leur faire part de propositions de parcours pour varier les plaisirs.

mot des invités


